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Le Globe and Mail a publié le 28 octobre dernier un article ayant pour titre Ottawa looks at 

rewriting rules on charitable giving. En résumé, le gouvernement canadien cherche à 

trouver une façon de financer les organismes de bienfaisance et sans but lucratif qui 

augmenterait leur obligation de rendre des comptes et changerait les attentes du public. 

  

Le nouveau rôle que désire jouer le gouvernement dans le soutien qu'il accorde à ces 

organismes risque d'avoir des répercussions pour les membres de la CAGP-ACPDPMD 

œuvrant dans le secteur de la bienfaisance. Parmi les politiques envisagées, mentionnons 

de nouvelles règles fiscales visant à permettre aux organismes de bienfaisance et sans but 

lucratif de réunir des fonds au moyen d'activités connexes et à augmenter les crédits 

d'impôt pour les dons de bienfaisance. Les premiers changements proposés toucheraient les 

subventions traditionnelles. 

  

Avec la bénédiction du gouvernement, les députés qui siègent au comité des finances de la 

Chambre des Communes mèneront de vastes consultations sur la réforme des règles qui 

régissent les organismes de bienfaisance. Peter Braid, le député conservateur de Kitchener-

Waterloo qui a proposé cette étude, s'est déclaré inquiet du double revers que constituent la 

diminution des dons de bienfaisance et l'augmentation des besoins en services occasionnée 

par la récession. 

  

Un grand nombre d'idées qu'examine le gouvernement sont inspirées par un rapport qui a 

reçu peu d'attention au moment de sa publication en décembre dernier.  

  

Le rapport de 37 pages produit par le National Task Force on Social Finance contenait 

plusieurs recommandations sur ce qu'Ottawa pourrait faire pour mobiliser « des capitaux 

privés pour assurer le bien public ». 

  

La CAGP-ACPDPMD prévoit susciter plusieurs rencontres en novembre afin d'en apprendre 

davantage sur les réformes proposées concernant les règles régissant les dons de 

bienfaisance. Nous vous tiendrons au courant de tout nouveau développement à ce sujet. 

  

Le Globe and Mail consacre une série d'articles en profondeur à l'évolution de la 

philanthropie. Vous pourrez suivre ces articles en cliquant ici. 

  

http://r20.rs6.net/tn.jsp?llr=yjzkeydab&et=1108434236098&s=0&e=001b28mnGHWIACrpRBKxftq4wcar9kUnT704H8jdE4maL_177wAm79gU97xT3e635rLxPoBfhXan6vMTK6bIgc3dM2YIIB9EcyspsTGigoGd7Ay0gSDQBMCaLDNonMKan83Madac-1cIE6MaONX27-kSZVr6IO5eRbSiOstIouiwIPlEYlXn1F4awotOCjyniV6pyuvYEB1lEeKwpSm_bL2RdD8N90YKjgidOH3F_nMVR16JRrhpAzqIYHUeuTaoW4u
http://r20.rs6.net/tn.jsp?llr=yjzkeydab&et=1108434236098&s=0&e=001b28mnGHWIACrpRBKxftq4wcar9kUnT704H8jdE4maL_177wAm79gU97xT3e635rLxPoBfhXan6sJDsyDyypQz0K-AejDmvnRB9GdoE5LoxepiEXMidSj63g7qXeY8xwlHzudEfnCfXCSIi4Tuhxd_v8gyYS-inJaSANKmHuFDMf5IaT3-Ff1bTP9BYaJSkkuCNrzUtNqietDRpCZvWQ34O4VXPpZKAeZ
http://r20.rs6.net/tn.jsp?llr=yjzkeydab&et=1108434236098&s=0&e=001b28mnGHWIACrpRBKxftq4wcar9kUnT704H8jdE4maL_177wAm79gU97xT3e635rLxPoBfhXan6vMTK6bIgc3dM2YIIB9EcyspsTGigoGd7Ay0gSDQBMCaLDNonMKan83Madac-1cIE76d0h91v9zqg==

